


Pour les usagers qui ne disposent pas
d'internet vous pouvez vous rendre dans l'une

des maisons France service, pour votre prise de
rendez-vous et votre pré-demande.



L'usager réalise sa pré-demande en ligne sur
www.passeport.ants.gouv.fr
ou remplit un Cerfa (disponible en mairie) et
prend rendez-vous sur le site
www.mairiedeguiscard.fr ou sur le site ants

L'usager réalise sa pré-demande en ligne sur
www.passeport.ants.gouv.fr
ou remplit un Cerfa (disponible en mairie) 
et prend rendez-vous sur le site
www.guiscard.fr ou sur le site ants



Mairie de Guiscard
127 rue du Général Leclerc - 60640 Guiscard

Téléphone : 03 44 43 20 11
Mail : mairie.guiscard@orange.fr
Accès PMR derrière le bâtiment


